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J'a1'l'honneur de vous adresser ci-joint le texte de la résolution adoptée
, ,

hiér après-midi en séance ex't.:sordillaire par le Conseil de l'Organisation des

Etats'amsricàinS agissant provisoirement en qualité d'organe de consultation.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de cette résolution, je tiens à vous

faire savoir que le Gouvernement des Etats-Unis a mis èes avions à la disposition

de la Co~ission d'enqu@te. En conséquence, et conform~ment aux dispositions du.

para?~~ph~ ? de ~a résolution, j'ai notifié aux Gouvernemen~s "de la zone ' .

constituée par les ,régions touchées que ces avions pourraient se trouver obligés
~ ~ 4 • _ •••• ' ••

de survoler les territoires de leurs pays respectifs... "-:.,. ," .

." Y.~uH~7~ ,ag~é~~ , etc.

Le Président :

Signé : José A. Mora '
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RESOLUTION

Adoptée le 12 Janvier 1955

LE CONSEIL DE L' CRGANISATION DES ETATS .AME...~ICAINS AGISSANT PROVISOIREMENT
EN QUALITE D' DRt!:JB DE (;ONSUL~èA-rICII\ J

Prenant note de la àemanèe d'sièe ~~1itaire Que 1~ Gouvernêment du Costa-Rica

a p~ésentae et des renseign~~ents ~~Iil a co~uili~u6J à l'ap~ui d~ sa reQuête,

Cont:i.dérant ~U'.Ul.1~ Cotl:Jl:'ssio'l Ù 1enquête ch",rgée àe recueillir sur place tous

r('.n::(·igne·~\ents :~1€rtinc"0.-:;s q...l~~lt €. 1.a sitt~ation (:}:posée par le GoUVrl't"neI!l~:':'.t du

Costu-Rics a'été G~si3n0e hie~,

DECIDE:

1. D'inviter le pré~ident du Conseil à télégraphier à la Commission d'enQuête

pou:' lui dE'..m.ander de présenter de t:Jute urgence, aUBBit6t qu'elle sera Bn'ivée

dana le Costa-Rica, un rapport prél~inaire sur la situation qui existe dans le

territoire de cette Républi~ue, afia de permettre au Conseil de prendre la décision

qu'il conviendra d'adopter en conformité du Traité interaméricain d'assistance

mutuelle.

2. De prier les Gouvernements des Etats américains de prendre les mesures

nécessaires pour empêcher que les territoires de leur pays ne soient utilisés aux

fins d'une action militaire quelconque contre le Gouvernement d'un autre Etat.

3. De prier les Gnuvernements qui seraient en mesure de le faire de mettre à la

disposition de la commission d'enquête des avions 1ui, au nom de cette Commjsion

et sous Bon contr61e, effectueraient des . vols pacifiques d'nbservation au-dessus

des régions touchées par la situation actuelle, après notification adressée par

le Président du Conseil aux Gouvernements des pays dont les avions traverseraient

l'espace aérien.
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